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36. Le CPT attache une importance particulière à trois droits pour les personnes qui sont 
détenues par la police : le droit, pour la personne concernée, de pouvoir informer de sa détention un 
tiers de son choix (membre de la famille, ami, consulat) ; le droit d'avoir accès à un avocat ; le droit 
de demander un examen par un médecin de son choix (en sus de tout examen effectué par un 
médecin appelé par les autorités de police).1 De l'avis du CPT, ces droits constituent trois garanties 
fondamentales contre les mauvais traitements de personnes détenues, qui devraient s'appliquer dès 
le tout début de la privation de liberté, quelle que soit la description qui peut en être donnée dans le 
système légal concerné (« appréhension », arrestation, etc.).

37. Les personnes placées en détention par la police devraient être informées explicitement et 
sans délai de tous leurs droits, y compris ceux visés au paragraphe 36. De plus, toute possibilité 
offerte aux autorités de retarder l'exercice de l'un ou l'autre de ces derniers droits, dans le but de 
préserver le cours de la justice, devrait être clairement définie, et son application strictement limitée 
dans le temps. S'agissant plus particulièrement du droit à l'accès à un avocat et du droit à demander 
un examen par un médecin autre que celui appelé par la police, il devrait être possible d'éviter tout 
retard dans l'exercice de ces droits, grâce à des systèmes qui permettraient de choisir 
exceptionnellement des avocats et des médecins, à partir de listes préétablies élaborées en accord 
avec les organisations professionnelles compétentes. 

38. L'accès à un avocat pour les personnes détenues par la police devrait comprendre le droit de 
prendre contact avec celui-ci et d'avoir sa visite (dans les deux cas, dans des conditions garantissant 
la confidentialité des discussions), tout comme, en principe, le droit pour la personne concernée de 
bénéficier de la présence de l'avocat durant les interrogatoires.

Pour ce qui est de l'examen médical des personnes en détention de police, tous ces examens 
devraient être effectués hors de l'écoute, et de préférence, hors la vue des fonctionnaires de police. 
De plus, les résultats de chaque examen, de même que les déclarations pertinentes faites par les 
détenus et les conclusions du médecin, devraient être formellement consignés par le médecin et mis 
à la disposition du détenu et de son avocat.

1 Ce droit a été reformulé ultérieurement comme suit : le droit à l'accès à un médecin, y compris le droit d'être 
examiné, si la personne détenue le souhaite, par un médecin de son choix (en sus de tout examen effectué par un médecin 
appelé par les autorités de police).
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39. Quant à la procédure d'interrogatoire, le CPT considère que des règles ou des directives 
claires devraient exister sur la manière dont les interrogatoires de police doivent être menés. Elles 
devraient traiter, entre autres, des questions suivantes : l'information du détenu sur l'identité (nom 
et/ou matricule) des personnes présentes lors de l'interrogatoire ; la durée autorisée d'un 
interrogatoire ; les périodes de repos entre les interrogatoires ; les pauses pendant un interrogatoire ; 
les lieux dans lesquels les interrogatoires peuvent se dérouler ; s'il peut être exigé du détenu de 
rester debout pendant l'interrogatoire ; les interrogatoires de personnes qui sont sous l'influence de 
drogues, de l'alcool, etc. Il devrait également être exigé que l'on consigne systématiquement le 
moment du début et de la fin des interrogatoires ainsi que toute demande formulée par un détenu au 
cours d'un interrogatoire et que l'on fasse mention des personnes présentes durant chaque 
interrogatoire.

Le CPT souhaite ajouter que l'enregistrement électronique des interrogatoires de police est 
une autre garantie utile contre les mauvais traitements de détenus (et présente aussi des avantages 
non négligeables pour la police).

40. Le CPT considère que les garanties fondamentales accordées aux personnes détenues par la 
police seraient renforcées (et le travail des fonctionnaires de police sans doute facilité) par la tenue 
d'un registre de détention unique et complet, à ouvrir pour chacune desdites personnes. Dans ce 
registre, tous les aspects de la détention d'une personne et toutes les mesures prises à son égard 
devraient être consignés (moment de la privation de liberté et motif(s) de cette mesure ; moment de 
l'information de l'intéressé sur ses droits ; marques de blessures, signes de troubles mentaux, etc ; 
moment auquel les proches/le consulat et l'avocat ont été contactés et moment auquel ils ont rendu 
visite au détenu ; moment des repas ; période(s) d'interrogatoire ; moment du transfert ou de la 
remise en liberté, etc.). Pour différentes questions (par exemple, effets personnels de l'intéressé ; le 
fait, pour le détenu, d'avoir été informé de ses droits et de les faire valoir, ou de renoncer à les faire 
valoir), la signature de l'intéressé devrait être requise et, si nécessaire, l'absence de signature 
expliquée. Enfin, l'avocat du détenu devrait avoir accès à un tel registre de détention.

41. En outre, l'existence d'un mécanisme indépendant d'examen des plaintes formulées à 
l'encontre du traitement subi pendant la période de détention par la police, constitue une garantie 
essentielle.

42. La détention par la police est en principe d'une durée relativement courte. De ce fait, on ne 
saurait s'attendre, dans les établissements de police, à des conditions matérielles de détention aussi 
bonnes que dans d'autres lieux de détention où des personnes peuvent être retenues pour de plus 
longues périodes. Cependant, il n'en reste pas moins qu'un certain nombre de conditions matérielles 
élémentaires doivent être réunies.

Toutes les cellules de police devraient être d'une taille raisonnable eu égard au nombre de 
personnes qu'elles sont censées recevoir et bénéficier d'un éclairage (suffisant pour lire en dehors 
des périodes de sommeil) et d'une ventilation adéquats ; les cellules devraient, de préférence, 
bénéficier de la lumière naturelle. De plus, les cellules devraient être aménagées de façon à 
permettre le repos (par exemple, un siège fixe ou une banquette fixe) et les personnes obligées de 
passer la nuit en détention devraient pouvoir disposer d'un matelas et de couvertures propres.
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Les personnes détenues par la police devraient être en mesure de satisfaire aux besoins 
naturels au moment voulu, dans des conditions de propreté et de décence, et devraient disposer de 
possibilités adéquates pour faire leur toilette. Ces personnes devraient recevoir de quoi manger, aux 
heures normales, y compris un repas complet au moins chaque jour (c'est-à-dire quelque chose de 
plus substantiel qu'un sandwich).2

43. La question de savoir ce qu'est la taille raisonnable d'une cellule de police (ou tout autre type 
d'hébergement pour détenu/prisonnier) est une matière difficile. De nombreux facteurs sont à 
prendre en compte dans une telle évaluation. Toutefois, les délégations du CPT ont ressenti, en ce 
domaine, le besoin d'une ligne directrice approximative. Le critère suivant (entendu au sens d'un 
niveau souhaitable plutôt que d'une norme minimale) est actuellement utilisé dans l'appréciation des 
cellules de police individuelles, pour un séjour dépassant quelques heures : environ 7 m² avec 
2 mètres ou plus entre les murs et 2,50 m entre sol et plafond. 

2 Le CPT préconise également que les personnes détenues par la police pendant 24 heures ou plus se voient, 
dans la mesure du possible, proposer un exercice quotidien en plein air.
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